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Application du Règlement des subsides FNS Eccellenza  

à la Faculté des Sciences Sociales et Politiques  
de l’Université de Lausanne 

 

Note interne concernant l’attestation de la haute école 
 

 

Dans le cadre d’une candidature aux subsides Eccellenza (Grants ou Professorial 
Fellowships), une attestation détaillée ainsi qu’une attestation générale sont requises 

de la part de la haute école hôte. Le présent document a pour objectif de clarifier le contenu 
attendu de ces attestations ainsi que le processus au sein de la Faculté des SSP qui 

permettra au/à la candidat·e de les obtenir. 

1. ATTESTATION DETAILLEE 

L’obtention de l’attestation détaillée doit suivre la voie hiérarchique. L’attestation doit être 

rédigée par l’institut hôte suivant les exigences du FNS, résumées dans le tableau ci-
dessous. Il est recommandé de personnaliser au maximum l'attestation au profil du/de la 

candidat·e et à son projet. 

 

Garanties de l’institution d’accueil 

Eccellenza Grant Eccellenza Professorial Fellowship 

- intégration du/de la requérant·e et du projet au sein de l’institut 

- soutien administratif, aide à la gestion de l’équipe et accès aux infrastructures de 

l’institut et de la Faculté (poste de travail, ressources documentaires, équipements, mise 

à disposition du PAT, etc.) 

- soutien financier spécifique de l’institut (frais de voyages liés à la participation à des 

conférences et colloques, aides à la publication, etc.)  

- indépendance scientifique du/de la requérant·e et autonomie du projet 

- le/la requérant·e a un poste de 

professeur·e assistant·e avec tenure 
track garanti pour toute la durée du 

projet (déclarer le taux d’occupation et la 

part consacrée à la recherche) 

- engagement à respecter les standards 

minimaux sur la procédure Tenure 

Track (joindre les conditions établies par 

l’UNIL) 

- % du salaire du/de la requérant·e qui 

sera couvert par l’institut1 

- statut de professeur·e assistant·e 
 

- autonomie dans la supervision des 

thèses de doctorat 
 

- informer le/la requérant·e des postes 

vacants dans son domaine de 
compétence 
 

- offrir au/à la requérant·e la possibilité de 
participer à l’enseignement (max. 20% 

de son temps de travail) 

- potentiel pour un poste de professeur·e 

- prise de position sur l’intérêt général du projet pour l’institut et synergies envisagées 
 

- indépendance du projet par rapport à d’autres objectifs de recherche en cours 

                                                      
1 Dans le cas d’un Eccellenza Grant, l’institut doit tenir compte du fait que seul un maximum de 20% du salaire 

du/de la requérant·e peut être demandé au FNS. 

 

http://www.snf.ch/SiteCollectionDocuments/eccellenza_confirmation_institution_f.pdf
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2. ATTESTATION GENERALE 

L’obtention de l’attestation générale doit suivre la voie hiérarchique. L’attestation générale 

sera rédigée par la Direction de l’UNIL (Vice-recteur à la recherche) selon les exigences 

du FNS et suite à une évaluation positive du projet du/de la candidat·e par le Décanat de 
la Faculté des SSP. 

3. PROCEDURE 

 

 

CANDIDAT·E

• Prise de renseignement concernant le délai interne fixé par l'institut pour la soumission de la demande d'accueil.

• Envoi de son dossier complet à la Direction de l'institut dans le délai imparti.

• Dossier :

• 1-Curriculum Vitae, avec liste des publications selon format FNS.

• 2-Description du projet de recherche : résumé, méthodologie, calendrier, intégration dans la Faculté et l'Institut (3 pages max. au total) 
OU plan de recherche FNS finalisé.

• 3-Lettre/e-mail de soutien d'un-e collègue de l'institut (2 pages max.), détaillant l'intérêt du projet ainsi que les synergies envisagées.

• 4-Liste précise des besoins habituels et spécifiques (place de travail, équipements spéciaux, etc.) à financer par l'institut d'accueil (et 
non par le subside) + composition de l'équipe de recherche envisagée.

• AUCUN DOSSIER INCOMPLET NE SERA PRIS EN COMPTE. 

INSTITUT

• Evaluation du projet du/de la candidat·e.

• Critères :

• Compétences et performances du/de la candidat·e dans le domaine de la recherche : complémentaires ou constituant un apport 
majeur aux domaines de spécialisation de l'institut

• Soutien institutionnel disponible, c'est-à-dire moyens financiers et infrastructure administrative à disposition, garantie de 
l'indépendance scientifique, garantie des postes requis

• Projets de collaboration au sein de l'institut, voire au sein de la Faculté

• Possibilités réelles d'obtenir un poste de professeur·e à la Faculté

• SI EVALUATION POSITIVE :

• Préparation d'un projet d'attestation détaillée, en s'inspirant de la lettre de soutien de la personne de contact.

• Transmission du dossier complet et du projet d'attestation au Dicastère Recherche - recherche-ssp@unil.ch - dans le délai communiqué 
aux Directions d'instituts (généralement : au plus tard 3 semaines avant la date de soumission FNS).

DECANAT

• Evaluation du projet selon les mêmes critères que l'institut (voir ci-dessus), sur préavis du Dicastère Recherche.

• Communication de la décision au/à la candidat·e.

• SI EVALUATION POSITIVE :

• Finalisation du texte de l'attestation détaillée (avec ou sans modifications).

• Signature de l'attestation détaillée par la Direction de l'institut et par le Doyen de la Faculté.

• Envoi de l'attestation détaillée au Vice-Recteur Recherche (Direction UNIL) par le Dicastère Recherche.

DIRECTION

• Etablissement de l'attestation générale.

• Signature par le Vice-recteur à la recherche.

• Envoi de l'attestation générale et de l'attestation détaillée signées au/à la candidat·e, afin qu'il/elle puisse l'ajouter dans mySNF.

http://www.snf.ch/SiteCollectionDocuments/eccellenza_confirmation_institution_f.pdf
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